
EMBALLAGES ET PAPIERS

EMBALLAGES CARTONS ET PAPIERS EMBALLAGES MÉTALLIQUES

Pour jeter moins, 
je fais le tri dans 
mes habitudes

MON

EMBALLAGES PLASTIQUES
Bouteilles et flacons Pots et barquettes Films et sachets

agglo-larochelle.fr/guide-du-tri  
Retrouvez le Guide du tri sur  
triercestdonner.fr

Un doute ?

 En vrac
 �Dans le bac jaune, 
en point d’apport volontaire, 
ou en sac
 �Bien vider, inutile de rincer
 �Ne pas imbriquer

Tous les emballages et 
tous les papiers se trient

 �Bouteilles 
avec bouchon 
vissé

 �Papier non 
déchiqueté, 
non froissé

Attention, les gros cartons bruns ne sont pas acceptés ! À déposer en déchèterie
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Ils sont à déposer en 
déchèterie ou en Centre de 
valorisation des déchets

Les déchets alimentaires  
se trient 

 �Dans le composteur individuel ou collectif
 �En Point d’Apport Volontaire

EMBALLAGES EN VERRE
Toutes les bouteilles, bocaux, 
pots et flacons se trient

 �Uniquement dans 
la borne à verre
 �Bien vider, inutile de rincer

TEXTILES
Les vêtements, le linge 
de maison, les chaussures, 
la petite maroquinerie se trient

 Dans la borne textile
 �Même usés ou déchirés, propres, 
secs et en sac

Tous les déchets que vous ne pouvez pas trier 
sont des ordures ménagères

 �Dans le bac bleu/gris, en sac noir, en point d’apport volontaire
 �En sac fermé

OBJETS EN BON ÉTAT

L’ASTUCE EN +
Certains déchets peuvent être déposés en magasin ou en 
pharmacie : médicaments, piles, mobilier, ampoules, batteries, 
appareils électriques et électroniques, pneus, bouteilles de gaz, 
extincteurs, cartouches d’imprimantes…

Ils peuvent être vendus ou 
donnés à votre entourage, à la 
recyclerie « La Belle Affaire » 
ou aux associations locales

DÉCHETS VOLUMINEUX  
ET DANGEREUX

0 800 535 844
Du lundi au vendredi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h30 (sauf jours fériés)

ZI - 16 rue Anita Conti
17180 Périgny

Pour toutes vos questions, contactez la  
Direction Prévention et Gestion des déchets

DÉCHETS ALIMENTAIRES

Vitres, miroirs, vaisselle : à déposer en déchèterie ! 

ORDURES MÉNAGÈRES
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